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ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  

DU 20 MARS 2025 
 

 

 

Les soussignés, 

 

➢ Monsieur Julien, Yann CHARLES, né le 23 Décembre 2000 à GRENOBLE (ISERE), 

célibataire, demeurant 76 Avenue du Grésivaudan, 38700 CORENC, 

Propriétaire de 50 parts sociales 

  

➢ Monsieur Benjamin, Jacques, Philippe CHARLES, né le 19 Avril 1999 à 

ECHIROLLES (ISERE), célibataire, demeurant 76 Avenue du Grésivaudan, 38700 

CORENC, 

Propriétaire de 50 parts sociales 

 

Tous les associés étant présents, l’Assemblée est régulièrement constituée et peut valablement 

délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 

- Mise à jour des statuts 

 

Après en avoir délibéré, les associés adoptent la résolution suivante : 

 

 

UNIQUE RESOLUTION 

 

Monsieur Julien, Yann CHARLES est né le 23 Décembre 2000 à GRENOBLE (ISERE).  

 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

Les associés confèrent tous pouvoirs au porteur d’un original ou d’une copie du procès-verbal 

constatant la présente délibération en vue de toutes formalités devant être effectuées. 
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Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.  

           

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui est signé par les associés et 

pour acceptation des fonctions. 

 

 

Julien, Yann CHARLES    Benjamin, Jacques, Philippe CHARLES 

 

 


